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13.7 Fonctionnement 
 
Le Comité Directeur se réunit au moins cinq (5) fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par son 
Président ou sur la demande du quart au moins de ses membres. 
 
Il délibère valablement si au moins la moitié des membres sont présents. 
 
Les réunions peuvent avoir lieu à titre exceptionnel téléphoniquement ou par visioconférence, voire si 
l’urgence l’exige, par voie électronique. 
 
En cas d'absence du Président, le Comité Directeur est présidé par un membre désigné par le Comité 
Directeur. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage égal des voix, 
celle du Président de séance est prépondérante. 
 
Tout membre du Comité Directeur qui a, sans excuse valable, manqué à trois (3) séances consécutives du 
Comité Directeur perd la qualité de membre du Comité. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le Président de séance et le 
Secrétaire. Ils sont conservés au siège du District et publiés sur le site officiel du District 
http://alsace.fff.fr. 
 
Article 14 - Bureau 
 

14.1 Composition 
 
Le Bureau du District comprend six (6) membres : Le Bureau du District comprend sept (7) membres  

- le Président du District ; 
- un Secrétaire ; 
- un Trésorier ; 
- un Président Délégué 
- Trois Vice-Présidents 

 
14.2 Conditions d’éligibilité 

 
A l’exception des membres de droit, les membres du Bureau sont élus parmi les membres du Comité 
Directeur, à la majorité relative des suffrages exprimés. En cas d’égalité, il sera procédé à un second 
tour. En cas de nouvelle égalité, le candidat le plus âgé est élu. 
En cas de démission ou de décès d’un membre du Bureau, il est pourvu à son remplacement, dans le 
respect des règles du présent article, dans les délais les plus brefs. 
 

14.3 Attributions 
 
Le Bureau est compétent pour : 
 

- gérer les affaires courantes ; 
- traiter les affaires urgentes ; 
- et de manière générale, exercer toutes les missions qui lui ont été déléguées par le Comité 

Directeur. 


